
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préambule 
 
La société a été constituée par acte notarié par devant Maitre ALBERT, notaire à 
Bayonne, le 14 mai 1986, sous statut de Société coopérative de production d’Hlm 
(Scp d’Hlm). Elle a été régulièrement enregistrée et immatriculée au RCS de 
Bayonne sous le n° 552 721 565 et agréée par arrêté ministériel du 19 avril 1951 
publié au Journal Officiel. 
 
Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire du 23 janvier 2014, il a été 
décidé la transformation de la coopérative en Société Coopérative d’Intérêt 
Collectif Hlm (Scic Hlm),  et l’adoption des présents statuts, sous la condition 
suspensive de la confirmation de son agrément Hlm par arrêté du Ministre du 
Logement. 
 
Cet arrêté ministériel est intervenu le 2 juin 2014 et a été publié le 12 juin 2014, 
entrainant la réalisation de la condition suspensive et la transformation du COL 
ipso facto à cette dernière date, en SCIC Hlm. 
 
Historique et motivations concernant la transformation du 
COL en SCIC Hlm 

 
1. Nécessité pour le COL d'améliorer sa structure financière, pour 
consolider son développement et se renforcer face à une conjoncture 
pleine d'incertitudes et de risques 
 
Après avoir connu jusqu’en 2012 un rythme de production moyen de                 
150 logements par an, le COL prévoyait de doubler la production sur les années 
suivantes à plus de 900 logements, soit une moyenne annuelle de 300 logements.  
Ce niveau répondait à la tension très forte sur le logement constatée sur les 
territoires d'intervention du COL, et aux attentes des collectivités locales et de 
l'Etat. La diminution des financements du logement social obligeait le COL à 
mettre de plus en plus de fonds propres pour assurer l'équilibre d'exploitation de 
ses opérations locatives.  
 
Les besoins importants en logements sur son territoire, la nécessité d'obtenir un 
seuil de rentabilité pour la gestion locative, les attentes des collectivités et des 
pouvoirs publics, la place que la coopérative occupait ont amené les dirigeants du 
COL à devoir redimensionner le haut de bilan, pour l'accroître d’environ trois 
millions cinq cent mille Euros (3 M€ en capital et 0,5 M€ en prêts participatifs), 
afin de répondre aux besoins financiers liés au développement tel que décrit. 

 
2. Garantir l'indépendance de la coopérative et préserver "l'esprit 
du COL", ses valeurs et son originalité 
 
L’innovation de la SCIC Hlm par rapport à la SCP Hlm (Société Coopérative de 
Production), forme sociale du COL avant sa transformation, est la présence d’un 
sociétariat plus diversifié et dont le poids dépend non plus du nombre de parts 
détenues par chaque associé dans le capital social - chaque associé n'ayant qu'une 
voix -, mais du nombre de voix que les statuts confèrent à chaque catégorie 
d'associés constitués en "collèges". Ce faisant, la SCIC Hlm, par la déconnection 
que ses statuts proposent entre le capital souscrit et les droits de vote, conforte en 
définitive la place des utilisateurs puisque ces derniers obtiennent un poids de 
vote plus conséquent que dans le cadre de la SCP Hlm.  

 
Par ailleurs, cette forme sociale (SCIC Hlm) permet d’accueillir de nouveaux 
associés pour recapitaliser le COL, compte tenu de ses besoins de financement 
liés à son développement tel qu’exposé, sans octroyer la gouvernance de la 
structure à ces derniers, par application du principe ci-dessus évoqué de 
déconnection entre capital souscrit et droit de vote. 
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3. Un collège spécifique dédié aux collectivités territoriales 
 
La forme sociale "SCIC Hlm" prévoit un certain nombre de collèges obligatoires 
dont celui des collectivités locales. Le projet de société d’une SCIC est par 
définition un projet tourné vers son territoire, et présente un caractère d’utilité 
sociale visant à répondre à un projet d’intérêt général.  
 
Ainsi, et par la consécration d’un collège spécifique "collectivités territoriales", la 
SCIC Hlm permet de formaliser le partenariat du COL avec les collectivités 
locales de son territoire d’exercice, dans le cadre de leurs politiques publiques de 
l’habitat. 
 
C’est ainsi que lors de la transformation en SCIC Hlm, les différentes collectivités 
avec qui le COL exerce ses activités (Communauté d’agglomération A.C.B.A, 
Communauté d’agglomération Pau-Pyrénées, Conseil Départemental des Landes, 
Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques, Communauté de communes du 
Seignanx, Communauté d’agglomération Sud Pays Basque), ont accepté de 
prendre part dans le capital du COL, et ainsi de donner plus de poids à leurs 
relations partenariales. 

 
Le projet d’intérêt collectif du COL 
 
1.  Les activités exercées par le COL sur le territoire Aquitain et son 
volume d’activité envisagé 
 
Le COL, en qualité de SCIC Hlm, a une compétence régionale à l’échelle de 
l’Aquitaine. De ce fait, il s’est implanté sur Pau en 2010, et sur Bordeaux en 
2015, et réalise sur l’ensemble du territoire Aquitain environ 300 à 350 logements 
par an, dont un tiers de logements locatifs sociaux et deux tiers de logements 
dédiés à l'accession sociale, hormis sur les secteurs de Pau et Bordeaux, où le 
COL ne produit que des logements en accession sociale. 
 
Le COL exerce les principales activités visées à l’article L.422-3 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, à savoir de manière synthétique : l’aménagement 
foncier en vue de vendre des terrains à bâtir à d’autres opérateurs professionnels 
(publics ou privés) ou à des personnes physiques sans conditions de ressources.  
 
Le COL consacre son cœur d’activité à la production de logements dédiés à 
l’accession sociale, compte tenu de la tension de ce marché sur son territoire 
d’exercice, soit deux tiers de sa production de logements, le dernier tiers étant 
dédié à la production de logements locatifs sociaux.  
 
L’article L.411-2 du Code de la Construction et de l’Habitation qualifie certaines 
activités visées à l’article L.422-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, 
comme du service d’intérêt général. 
 
Le COL a réorienté en quasi-totalité sa production d'accession à la propriété vers 
le PSLA qui, même s'il est complexe pour l'opérateur, est un excellent produit 
d'accession à la propriété pour le client, puisqu'il permet de bénéficier d'une TVA 
réduite, d'une exonération de taxe foncière durant quinze ans, et de la sécurisation 
(rachat du logement et relogement en cas de chômage, divorce...). 
 
Le PSLA est un produit qui s'adapte mieux à la crise économique actuelle. Il 
permet surtout de mieux répondre à la vocation sociale du COL, en faisant 
accéder à la propriété des familles ayant des revenus compris entre 1 et 2,5 SMIC, 
et en favorisant le parcours résidentiel du locatif vers l'accession. Ceci, grâce à 
des prix de vente plus bas, sans réduction de  la qualité des logements.  
 
Pour le COL, il présente des contraintes, notamment financières. En effet, 
contrairement à une opération classique d'accession à la propriété, les fonds 
propres restent immobilisés jusqu'à la levée d'option, au lieu d'être récupérés à la 
livraison, d’où la recapitalisation du COL réalisée lors de la transformation en 
SCIC Hlm. 
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2. La Convention d’Utilité Sociale 
 
Les Conventions d’Utilité Sociale instituées par la loi de mobilisation pour le 
logement et la lutte contre l’exclusion (loi n°2009-323 du 25 mars 2009) 
constituent le nouveau cadre contractuel dans lequel les organismes d'Hlm 
remplissent leur mission d’intérêt général. 
 
Pour chaque organisme, il s’agit d’énoncer son projet stratégique global pour 
l’ensemble de son patrimoine, et de le décliner en objectifs de performance sur 
ses principales missions. 
 
Ces derniers doivent être cohérents avec la réalité des situations des organismes, 
mais également des territoires où ils interviennent. C’est pourquoi la Convention 
d’Utilité Sociale fait intervenir l’Etat, les collectivités locales visées par la loi, et 
l’organisme. 
 
Le COL, qui réalise des logements locatifs sociaux, a régularisé le 28 juin 2010 sa 
Convention d’Utilité Sociale avec les partenaires publics locaux. Cette convention 
a été modifiée successivement les 19 et 22 octobre 2010, en novembre 2010 et le 
31 mai 2011.  

 
3. L’élaboration d’un projet stratégique établi avec les salariés de la 
coopérative 
 
De même, la singularité de la forme sociale de la SCIC Hlm passe par la présence 
d'un collège spécifique pour les salariés de la coopérative. Le projet stratégique 
s’inscrit dans le Projet d’entreprise du COL, qui souhaite favoriser les échanges 
avec ses salariés, dans le but de développer une synergie et une stratégie 
d’entreprise pérenne.  
 
La mise en place d’une démarche Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE), 
menée par le COL en 2011, a permis de relever un certain nombre de défis pour 
anticiper les mutations du marché et du monde Hlm, et d'améliorer ainsi la 
"performance globale" de la coopérative au sein de son environnement. La 
démarche RSE a permis d’intervenir sur cinq axes principaux, liés étroitement au 
développement durable : promouvoir l’équilibre social des territoires, préserver 
l’environnement, évaluer les impacts économiques de l’activité, dialoguer avec 
les parties prenantes et définir la gouvernance adaptée, gérer de manière 
responsable les ressources humaines. 
 
Suite à l’important travail mené par les groupes de salariés dans le cadre de la 
démarche RSE, le COL a décidé d’intégrer cette réflexion globale dans le projet 
stratégique, pour la période 2013/2018.  
 
Ainsi, un projet stratégique a été réalisé, pour permettre de développer le COL et 
de conforter sa position d’acteur social local.  
 
Cette stratégie a permis de décliner les thématiques suivantes, qui feront l’objet 
d’un suivi : le développement foncier, la définition des offres, la 
commercialisation de l’offre PLS, les services liés à l’offre adaptée, le parcours 
résidentiel,  la politique de peuplement, la maîtrise des charges, la qualité de 
service, l'accompagnement des clients, les moyens au service de la stratégie.  

 
4. Raviver "le fait coopératif" 
 
Cette notion renvoie à l'idée de redonner du sens à la qualité de coopérateur des 
accédants et locataires dits utilisateurs de la coopérative, et de créer un lien 
pérenne entre le COL et ses coopérateurs. 
 
L'idée étant pour les dirigeants et les salariés du COL qui gèrent quotidiennement 
la coopérative de susciter l'intérêt et l'envie de ses utilisateurs, afin que ces 
derniers prennent part de manière plus active à la vie de la coopérative. 
 
Les acteurs du logement social tels que le COL se rendent compte qu’à ce jour les 
personnes qui ont recours aux services de la coopérative, qu’ils soient accédants 
ou locataires, ont des attentes qui vont au-delà du simple besoin d’occuper un 
logement, en adéquation avec leurs possibilités financières.  
 
Il s’agit d’attentes d’ordre social, ces derniers étant à la recherche de plus de 
solidarité, de partage, du mieux vivre-ensemble, du souhait de rompre avec 
l'individualisme dont fait preuve la société civile. 
 
Pour preuve, l'engouement des coopérateurs dans les projets d’habitat participatif 
du COL, qui démontre qu'outre la volonté de ces derniers de concevoir leur 
logement, ils ont également l'envie d'imaginer la vie de l'immeuble, sa gestion et 
ses espaces de convivialité (espaces collectifs de l'immeuble). 

Ils ont aussi des attentes d'ordre économique marquées entre autres par le 
développement de services des A.M.A.P. (Association pour le Maintien de 
l’Agriculture de Proximité), de trocs qui se développent sur tout le territoire 
national. 
 
Ces dynamiques citoyennes naissent dans toute la France, notamment pour pallier 
au fait que le pouvoir d’achat ne cesse de se dégrader, mais aussi pour faire face 
au désengagement de l’Etat ou au défaut de réponses suffisantes de ce dernier 
dans certains domaines. 
 
Depuis 2012, le COL œuvre pour renforcer le lien avec ses coopérateurs et 
redonner de la résonnance au "fait coopératif", par les actions suivantes : 
 

 La création d’un poste de conseillère en économie sociale et familiale 
pour accompagner les locataires COL en difficultés. 
 

 Le développement du concept des jardins potagers, avec mise en place 
d’un partenariat avec des associations d‘animation spécialisées en la 
matière. 

 
 La réalisation de logements dits adaptés aux "personnes âgées". 

 
 La transformation du COL en SCIC Hlm pour accentuer la 

représentation du collège des utilisateurs dans la prise de décisions 
lors de l’assemblée générale de la coopérative, un droit de vote de               
25 % étant attribué à ce collège. 

 
 La création d’un syndic solidaire avec l’Office municipal de Bayonne 

HSA (Habitat Sud Atlantic) via le GIE GECOSOL Sud Aquitaine, 
afin de rester en lien avec ses accédants, et de leur faire bénéficier du 
savoir-faire des organismes d'Hlm en matière de gestion 
d’immeubles. 

 
 Le lancement d’opérations d’habitat participatif sur chacun des 

secteurs d’activité de la coopérative : Bayonne, Pau, Bordeaux. 
 

 La création de la S.C.I.A.P.P. (Société Civile Immobilière d’Accession 
Progressive à la Propriété) permettant une accession à la propriété 
très sociale et le maintien du lien sur une longue durée, avec des 
locataires devenant à long terme propriétaires.  

 
 L’encouragement au parcours résidentiel (locataires COL devenant des 

accédants COL). 
 

 La création d’un dispositif de recherche-développement pour 
l’innovation (R&D) appliquée, une recherche capable de produire des 
connaissances et des résultats utiles et applicables par les acteurs du 
COL. Pour cela, le COL a décidé de s’appuyer sur des organismes 
locaux reconnus, fonctionnant dans une relative proximité : Audap, 
Estia, Nobatek, etc... 

 
 L'idée de créer, à échéance du 1er trimestre 2017, une structure 

d’intérêt général de type fonds de dotation ou autre, permettant 
de répondre aux besoins des coopérateurs. Les trois grands axes de ce 
projet en cours d’étude, seraient les suivants : 

  
- Une centrale d’achats : proposer des groupements d’achats aux 

coopérateurs du COL (plus de 3 500 à ce jour) dans le secteur 
de l’alimentaire et de tous les biens et services autour du 
logement (ameublement, cuisine, assurances, etc...). 
 

- Un réseau social COL : développer la solidarité entre 
coopérateurs et créer une plateforme collaborative à leur usage, 
favorisant le lien entre eux. Favoriser les échanges de services 
entre coopérateurs de type "BlaBlaCar", selon les modèles des 
SEL (Système d’Echange Local).  

 
- Une caisse de solidarité pour aller au-delà de la sécurisation 

Hlm telle qu’elle existe, et accorder une protection financière 
aux accédants du COL les plus fragiles (micro-crédits, 
subventions, mobilisation de l’épargne des accédants). 
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2. La Convention d’Utilité Sociale 
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Titre I - Société 

 
Article 1 - Forme 
Il existe, entre les propriétaires des parts sociales ci-après, et de toutes celles qui 
seraient créées ultérieurement, une Société anonyme Coopérative d’Intérêt 
Collectif d’habitations à loyer modéré, société à capital variable régie par les 
dispositions du livre IV du Code de la construction et de l’habitation, ainsi que 
par les dispositions non contraires de la Loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 
modifiée portant statut de la coopération, du Code civil et du Code de commerce, 
notamment des articles L. 231-1 à L. 231-8, et par celles du Décret n°67-236 du 
23 mars 1967 modifié sur les sociétés commerciales et du Décret n°2002-241 du 
21 février 2002 relatif à la Société Coopérative d’Intérêt Collectif. 
 
Article 2 - Dénomination 
La dénomination de la société est : LE COMITE OUVRIER DU LOGEMENT 
Société anonyme Coopérative d’Intérêt Collectif d’habitations à loyer modéré, 
société à capital variable. 
 
Article 3 - Objet social 
La société a pour objet : 
 
1) D’assister, à titre de prestataire de services, des personnes physiques et des 

sociétés de construction constituées en application du titre Ier du livre II du 
Code de la construction et de l’habitation, pour la réalisation et la gestion 
d’immeubles d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation ou 
destinés à cet usage en accession à la propriété, ainsi que pour la réalisation 
de travaux portant sur des immeubles existants et destinés à un usage 
d’habitation ou à un usage professionnel et d’habitation ; 

2) De réaliser ou d’acquérir et d’améliorer, soit en qualité de maître 
d’ouvrage, soit par l’intermédiaire de sociétés civiles de construction 
mentionnées au précédent alinéa, en vue de leur vente à des personnes 
physiques, à titre de résidence principale, et de gérer, notamment en qualité 
de syndic, des immeubles à usage d’habitation ou à usage professionnel et 
d’habitation respectant les prix de vente maxima fixés en application du III 
de l’article R. 443-34 du Code précité ; 

3) En vue de leur location-accession dans les conditions fixées par la Loi 
n°84-595 du 12 juillet 1984 modifiée, définissant la location-accession à la 
propriété immobilière, de construire, acquérir, réaliser des travaux et gérer 
des immeubles à usage d’habitation ou à usage professionnel et d’habitation 
respectant les prix de vente maxima fixés en application du III de l’article 
R. 443-34 du Code de la construction et de l’habitation ; 

4) De réaliser des hébergements de loisirs à vocation sociale selon les 
modalités prévues au 6° de l’article L. 421-3 du Code de la construction et 
de l’habitation ; 

5) D’acquérir des hôtels, meublés ou non, destinés à l’hébergement temporaire 
des personnes en difficulté et les donner en location à des organismes 
agréés par le préfet de département du lieu de situation de ces hôtels ; 

6) De construire ou acquérir, aménager, entretenir, gérer ou donner en gestion 
à des personnes physiques ou morales des résidences hôtelières à vocation 
sociale prévues à l’article L. 631-11 du Code de la construction et de 
l’habitation ; 

7) D’assurer la gérance des sociétés civiles immobilières d’accession 
progressive à la propriété régies par les articles L.443-6-2 et suivants ; 

8) De vendre des ouvrages de bâtiments aux organismes visés à l’article 
L.411-2 du Code de la construction et de l’habitation et aux sociétés 
d’économie mixte ou de les acquérir auprès d’eux, par contrat de vente 
d’immeuble à construire prévu aux articles L.261-1 et suivants du même 
Code ; 

9) En vue de leur location, de construire, acquérir, améliorer, aménager, 
assainir, réparer et gérer, dans les conditions prévues par les livres III et IV 
du Code de la construction et de l’habitation, des habitations collectives ou 
individuelles avec leurs jardins, dépendances ou annexes et, 
éventuellement, lorsque ces habitations forment un ensemble, des locaux à 
usage commun ou des installations nécessaires à la vie économique et 
sociale de cet ensemble ; 

10) De gérer les immeubles à usage principal d’habitation appartenant à 
d’autres organismes d’habitations à loyer modéré ; 

11) De gérer les immeubles à usage principal d’habitation appartenant à 
l’Etat, à une collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités 
territoriales, à une société d’économie mixte de construction et de 
gestion de logements sociaux, à des organismes à but non lucratif, à 
l’association agréée mentionnée à l’article L.313-34 du Code de la 
construction et de l’habitation, ou aux sociétés civiles immobilières dont 
les parts sont détenues à 99 % au moins par cette association ; 

12) D’être syndic de copropriété et administrateur de biens d’immeubles 
bâtis, construits ou acquis soit par elle, soit par un autre organisme 
d’habitations à loyer modéré, une collectivité territoriale, une société 
d’économie mixte ou un organisme sans but lucratif, l’association 
mentionnée à l’article L.313-34 du Code de la construction et de 
l’habitation, ou une des sociétés civiles immobilières dont les parts sont 
détenues à au moins 99 % par cette association ; 

13) De réaliser des lotissements ; 

14) De réaliser, pour son compte en vertu d’une convention passée avec une 
collectivité territoriale ou un établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’aménagement, les actions ou 
opérations d’aménagement définies par le Code de l’urbanisme ; 

15) De réaliser les actions ou opérations d’aménagement définies par le 
Code de l’urbanisme pour le compte de tiers. Dans ce cas, les 
dispositions des articles L. 443-14 et L. 451-5 de ce Code ne sont pas 
applicables aux cessions d’immeubles rendues nécessaires par la 
réalisation de ces actions ou opérations ; 

16) De réaliser des prestations de services pour le compte d’associations ou 
d’organismes œuvrant dans le domaine du logement ou de personnes 
physiques ; 

17) Avec l’accord du maire de la commune d’implantation et celui du préfet, 
donnés dans les conditions fixées à l’article R. 442-23 du Code de la 
construction et de l’habitation, de gérer, en qualité d’administrateur de 
biens, des logements situés dans des copropriétés connaissant des 
difficultés importantes de fonctionnement ou être syndic de ces 
copropriétés ; 

18) D’acquérir des lots dans des copropriétés mentionnées au 17° ci-dessus 
qui font l’objet d’un plan de sauvegarde en application de l’article         
L. 615-1 du Code de la construction et de l’habitation ou d’une opération 
programmée d’amélioration de l’habitat prévue à l’article L.303-1 de ce 
Code et dédiée aux copropriétés dégradées. La revente de ces lots n’est 
pas soumise aux dispositions du chapitre III du titre IV du livre IV de ce 
Code, mais requiert l’avis préalable du service des Domaines. 

La location des lots en attente de leur revente est, par dérogation aux 
dispositions du titre IV du livre IV du même Code, soumise aux règles 
mentionnées à l’article 40 de la Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et portant modification de la Loi n°86-
1290 du 23 décembre 1986. Toutefois, la fixation du loyer ne peut 
excéder les plafonds de loyers fixés en application du troisième alinéa du 
g du 1o du I de l’article 31 du Code général des impôts. En outre, les 
dispositions du I et du II de l’article 15 de la Loi du 6 juillet 1989 sont 
applicables aux contrats de location qui prennent fin au plus tard à la 
revente des lots, lorsque le congé émane du bailleur ; 
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19) De réaliser des prestations de services pour le compte de syndicats de 
copropriétaires d'immeubles faisant l'objet d'un plan de sauvegarde, en 
application de l'article L. 615-1 du Code de la construction et de 
l’habitation ; 

 
20) Avec l’accord du maire de la commune d’implantation, d’être syndic de 

copropriétés situées dans le périmètre d’une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat mentionnée à l'article L. 303-1 du Code de la 
construction et de l’habitation, et qui satisfont aux caractéristiques de 
décence mentionnées à l'article L. 442-11 ; 

 
21) De réaliser des prestations de services pour le compte de syndicats de 

copropriétaires d'immeubles situés dans le périmètre d’une opération 
programmée d'amélioration de l'habitat mentionnée à l'article L. 303-1 du 
Code de la construction et de l’habitation ; 

 
22) Avec l’accord du maire de la commune d’implantation, de gérer, en qualité 

d'administrateur de biens et dans les conditions fixées par l'article L. 442-11 
du Code de la construction et de l’habitation, des logements situés dans le 
périmètre d’une opération programmée d'amélioration de l'habitat 
mentionnée à l'article L. 303-1 du même Code ; 

 
23) Avec l’accord du maire de la commune d’implantation, de gérer, en qualité 

d'administrateur de biens et dans les conditions fixées par l'article L. 442-11 
du Code de la construction et de l’habitation, des logements appartenant à 
des personnes privées et vacants depuis plus d'un an ; 

 
24) De réaliser des travaux, acquérir, construire et gérer des immeubles à usage 

d’habitation au profit des fonctionnaires de la police et de la gendarmerie 
nationales, des services départementaux d’incendie et de secours ou des 
services pénitentiaires, ainsi que les locaux accessoires à ces immeubles et 
les locaux nécessaires au fonctionnement des gendarmeries ; 

 
25) De réaliser pour le compte d’autres organismes d’habitations à loyer 

modéré des prestations de services pour des missions entrant dans l’objet 
social et la compétence territoriale desdits organismes et de la société ; 

 
26) De réaliser des missions d’accompagnement social destinées aux 

populations logées dans le patrimoine dont elle assure la gestion, ou pour 
les populations logées dans le patrimoine d’autres organismes d’habitations 
à loyer modéré ; 

 
27) D’être syndic de copropriété dans le cas prévu à l’article L. 443-15 du Code 

de la construction et de l’habitation ; 
 
28) De prendre à bail des logements vacants pour les donner en sous-location à 

des personnes physiques, dans les conditions fixées par les articles L. 444-1 
et suivants du Code de la construction et de l’habitation ; 

 
29) D’acquérir et d’aménager des terrains destinés à être cédés aux associés et 

de contracter des emprunts pour l’acquisition et l’aménagement de terrains 
qu’elle pourra ultérieurement céder à ces personnes ; 

 
30) De réaliser en vue de leur vente, dans les conditions prévues aux articles     

L. 261-1 à L. 261-22 du Code de la construction et de l’habitation, à 
l’association agréée mentionnée à l’article L. 313-34 du Code de la 
construction et de l’habitation, ou des sociétés civiles immobilières dont les 
parts sont détenues à 99 % au moins par cette association, des immeubles à 
usage principal d’habitation destinés à la location ; 

 
31) De réaliser des prestations de services pour le compte de l’association 

agréée mentionnée à l’article L. 313-34 du Code de la construction et de 
l’habitation, ou des sociétés civiles immobilières dont les parts sont 
détenues à 99 % au moins par cette association ; 

 
32) De réaliser, en vue de leur vente, dans les conditions prévues à l’article       

L. 261-3 du Code de la construction et de l’habitation, pour le compte de 
personnes publiques ou privées, des immeubles à usage principal 
d’habitation dont elle peut provisoirement détenir l’usufruit, selon les 
modalités définies aux articles L 253-1 à L 253-5 du même Code ; 

 
33) De réaliser toutes opérations pour lesquelles les sociétés anonymes 

coopératives de production d’habitations à loyer modéré sont ou seront 
habilitées par les textes législatifs s’y rapportant. 

 
Article 4 - Compétence territoriale - Siège social 
L’activité de la société s’exerce sur le territoire de la région où est situé son siège 
social. Elle peut également intervenir sur le territoire des départements 
limitrophes à cette région, après accord de la commune d’implantation de 
l’opération. 
 
Par décision prise dans les conditions prévues par le Code de la construction et de 
l’habitation, le Ministre chargé du Logement peut étendre la compétence 
territoriale de la société. 
 

Le siège social de la société est fixé à : ANGLET (Pyrénées-Atlantiques),            
73 rue de Lamouly. 
 
Article 5 - Transfert du siège social 
Dans le respect de la compétence territoriale de la société, le siège social 
pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou des 
départements limitrophes, par simple décision du Conseil d'administration, 
sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale ordinaire des 
actionnaires, et partout ailleurs, en vertu d'une délibération de l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires. 
 
En cas de transfert décidé, conformément à l'article L. 225-36 du Code de 
commerce , et à l'article 4 des présents statuts, par le Conseil d'administration, 
celui-ci est habilité à modifier les statuts en conséquence. 
 
Article 6 - Durée 
La durée de la société est fixée à 99 ans. Elle a commencé à courir lors de son 
immatriculation au Registre du commerce, soit le 9 mars 1951, et prendra fin, 
sauf prorogation ou dissolution anticipée, le 8 mars 2050. 
 

Titre II – Capital social et parts sociales 
 
Article 7 - Capital social 
Le capital est variable et entièrement libéré lors de la souscription de parts 
sociales. 
 
Le capital statutaire est fixé à la somme de CINQ MILLIONS D'EUROS                
(5 000 000 €).  
 
Il ne peut être inférieur à celui exigé par la Loi du 10 septembre 1947 précitée 
(articles 27 et 27 bis), ni supérieur au plafond d'émission fixé par l'assemblée 
générale extraordinaire.  
 
Les associés sont répartis entre au moins les trois catégories d’associés 
suivantes : 
 
Les salariés de la coopérative, regroupant les salariés de la société et les fonds 
communs de placement de valeurs mobilières qui leur sont réservés. 
 
Les personnes bénéficiant habituellement à titre gratuit ou onéreux des 
activités de la coopérative, regroupant notamment les personnes physiques 
ayant recours aux services de la société dans le cadre des activités qu’elle 
exerce, en application de l'article "Objet social", les sociétés civiles de 
construction, les sociétés de construction constituées en application du titre Ier 
du livre II du Code de la construction et de l’habitation, ainsi que, sur leur 
demande, les accédants à la propriété qui acquièrent leur logement auprès 
d’une société de construction constituée en application des dispositions 
précitées, sous l’égide de la société. 
 
Les collectivités publiques et leurs groupements. 
 
Les réductions de capital effectuées dans les cas prévus au dernier alinéa de 
l’article L. 423-5 du Code de la construction et de l’habitation doivent être 
réalisées dans le respect des conditions fixées par cet article. 
 
La société ne peut procéder à l’amortissement de son capital. 
 
Article 7-1 - Autres catégories 
Les associés qui ne trouveraient pas leur place dans les catégories énumérées à 
l'article 7 peuvent être répartis dans les catégories d'associés suivantes : 
• Organismes et groupements Hlm, organismes d'habitat social. 
• Organismes financiers, collecteurs 1 %, autres. 
• Bénévoles et acteurs publics/privés œuvrant dans le domaine social. 
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19) De réaliser des prestations de services pour le compte de syndicats de 
copropriétaires d'immeubles faisant l'objet d'un plan de sauvegarde, en 
application de l'article L. 615-1 du Code de la construction et de 
l’habitation ; 

 
20) Avec l’accord du maire de la commune d’implantation, d’être syndic de 

copropriétés situées dans le périmètre d’une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat mentionnée à l'article L. 303-1 du Code de la 
construction et de l’habitation, et qui satisfont aux caractéristiques de 
décence mentionnées à l'article L. 442-11 ; 

 
21) De réaliser des prestations de services pour le compte de syndicats de 

copropriétaires d'immeubles situés dans le périmètre d’une opération 
programmée d'amélioration de l'habitat mentionnée à l'article L. 303-1 du 
Code de la construction et de l’habitation ; 

 
22) Avec l’accord du maire de la commune d’implantation, de gérer, en qualité 

d'administrateur de biens et dans les conditions fixées par l'article L. 442-11 
du Code de la construction et de l’habitation, des logements situés dans le 
périmètre d’une opération programmée d'amélioration de l'habitat 
mentionnée à l'article L. 303-1 du même Code ; 

 
23) Avec l’accord du maire de la commune d’implantation, de gérer, en qualité 

d'administrateur de biens et dans les conditions fixées par l'article L. 442-11 
du Code de la construction et de l’habitation, des logements appartenant à 
des personnes privées et vacants depuis plus d'un an ; 

 
24) De réaliser des travaux, acquérir, construire et gérer des immeubles à usage 

d’habitation au profit des fonctionnaires de la police et de la gendarmerie 
nationales, des services départementaux d’incendie et de secours ou des 
services pénitentiaires, ainsi que les locaux accessoires à ces immeubles et 
les locaux nécessaires au fonctionnement des gendarmeries ; 

 
25) De réaliser pour le compte d’autres organismes d’habitations à loyer 

modéré des prestations de services pour des missions entrant dans l’objet 
social et la compétence territoriale desdits organismes et de la société ; 

 
26) De réaliser des missions d’accompagnement social destinées aux 

populations logées dans le patrimoine dont elle assure la gestion, ou pour 
les populations logées dans le patrimoine d’autres organismes d’habitations 
à loyer modéré ; 

 
27) D’être syndic de copropriété dans le cas prévu à l’article L. 443-15 du Code 

de la construction et de l’habitation ; 
 
28) De prendre à bail des logements vacants pour les donner en sous-location à 

des personnes physiques, dans les conditions fixées par les articles L. 444-1 
et suivants du Code de la construction et de l’habitation ; 

 
29) D’acquérir et d’aménager des terrains destinés à être cédés aux associés et 

de contracter des emprunts pour l’acquisition et l’aménagement de terrains 
qu’elle pourra ultérieurement céder à ces personnes ; 

 
30) De réaliser en vue de leur vente, dans les conditions prévues aux articles     

L. 261-1 à L. 261-22 du Code de la construction et de l’habitation, à 
l’association agréée mentionnée à l’article L. 313-34 du Code de la 
construction et de l’habitation, ou des sociétés civiles immobilières dont les 
parts sont détenues à 99 % au moins par cette association, des immeubles à 
usage principal d’habitation destinés à la location ; 

 
31) De réaliser des prestations de services pour le compte de l’association 

agréée mentionnée à l’article L. 313-34 du Code de la construction et de 
l’habitation, ou des sociétés civiles immobilières dont les parts sont 
détenues à 99 % au moins par cette association ; 

 
32) De réaliser, en vue de leur vente, dans les conditions prévues à l’article       

L. 261-3 du Code de la construction et de l’habitation, pour le compte de 
personnes publiques ou privées, des immeubles à usage principal 
d’habitation dont elle peut provisoirement détenir l’usufruit, selon les 
modalités définies aux articles L 253-1 à L 253-5 du même Code ; 

 
33) De réaliser toutes opérations pour lesquelles les sociétés anonymes 

coopératives de production d’habitations à loyer modéré sont ou seront 
habilitées par les textes législatifs s’y rapportant. 

 
Article 4 - Compétence territoriale - Siège social 
L’activité de la société s’exerce sur le territoire de la région où est situé son siège 
social. Elle peut également intervenir sur le territoire des départements 
limitrophes à cette région, après accord de la commune d’implantation de 
l’opération. 
 
Par décision prise dans les conditions prévues par le Code de la construction et de 
l’habitation, le Ministre chargé du Logement peut étendre la compétence 
territoriale de la société. 
 

Le siège social de la société est fixé à : ANGLET (Pyrénées-Atlantiques),            
73 rue de Lamouly. 
 
Article 5 - Transfert du siège social 
Dans le respect de la compétence territoriale de la société, le siège social 
pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou des 
départements limitrophes, par simple décision du Conseil d'administration, 
sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale ordinaire des 
actionnaires, et partout ailleurs, en vertu d'une délibération de l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires. 
 
En cas de transfert décidé, conformément à l'article L. 225-36 du Code de 
commerce , et à l'article 4 des présents statuts, par le Conseil d'administration, 
celui-ci est habilité à modifier les statuts en conséquence. 
 
Article 6 - Durée 
La durée de la société est fixée à 99 ans. Elle a commencé à courir lors de son 
immatriculation au Registre du commerce, soit le 9 mars 1951, et prendra fin, 
sauf prorogation ou dissolution anticipée, le 8 mars 2050. 
 

Titre II – Capital social et parts sociales 
 
Article 7 - Capital social 
Le capital est variable et entièrement libéré lors de la souscription de parts 
sociales. 
 
Le capital statutaire est fixé à la somme de CINQ MILLIONS D'EUROS                
(5 000 000 €).  
 
Il ne peut être inférieur à celui exigé par la Loi du 10 septembre 1947 précitée 
(articles 27 et 27 bis), ni supérieur au plafond d'émission fixé par l'assemblée 
générale extraordinaire.  
 
Les associés sont répartis entre au moins les trois catégories d’associés 
suivantes : 
 
Les salariés de la coopérative, regroupant les salariés de la société et les fonds 
communs de placement de valeurs mobilières qui leur sont réservés. 
 
Les personnes bénéficiant habituellement à titre gratuit ou onéreux des 
activités de la coopérative, regroupant notamment les personnes physiques 
ayant recours aux services de la société dans le cadre des activités qu’elle 
exerce, en application de l'article "Objet social", les sociétés civiles de 
construction, les sociétés de construction constituées en application du titre Ier 
du livre II du Code de la construction et de l’habitation, ainsi que, sur leur 
demande, les accédants à la propriété qui acquièrent leur logement auprès 
d’une société de construction constituée en application des dispositions 
précitées, sous l’égide de la société. 
 
Les collectivités publiques et leurs groupements. 
 
Les réductions de capital effectuées dans les cas prévus au dernier alinéa de 
l’article L. 423-5 du Code de la construction et de l’habitation doivent être 
réalisées dans le respect des conditions fixées par cet article. 
 
La société ne peut procéder à l’amortissement de son capital. 
 
Article 7-1 - Autres catégories 
Les associés qui ne trouveraient pas leur place dans les catégories énumérées à 
l'article 7 peuvent être répartis dans les catégories d'associés suivantes : 
• Organismes et groupements Hlm, organismes d'habitat social. 
• Organismes financiers, collecteurs 1 %, autres. 
• Bénévoles et acteurs publics/privés œuvrant dans le domaine social. 
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Article 8 - Montant et forme des parts sociales 
Le montant nominal des parts sociales est de QUINZE EUROS ET VINGT-CINQ 
CENTIMES (15,25 €). 
 
Les parts sociales doivent obligatoirement revêtir la forme nominative. Elles sont 
inscrites au nom de leur titulaire dans des comptes tenus par la société. 
 
Les attestations d'inscription en compte sont valablement signées par le Président 
du Conseil d'administration ou par toute autre personne ayant reçu délégation du 
Président à cet effet. 
 
Article 9 - Variabilité du capital - augmentation 
Le capital effectif peut être augmenté par souscription de parts sociales effectuée 
par les associés et, sous réserve de l'agrément par le Conseil d'administration, des 
associés nouveaux. 
 
Par les présents statuts, l’assemblée générale confère au Conseil d'administration 
les pouvoirs nécessaires à l'effet de recueillir les nouvelles souscriptions, dans les 
limites du capital statutaire. 
 
Des autorisations successives peuvent être données aussi souvent que l'intérêt de 
la société l'exige, sans qu'il soit nécessaire de laisser s'écouler une année entre 
chaque assemblée. 
 
 

Titre III – Retrait et exclusion 
 
Article 10 - Retraits - Exclusions 
Le capital peut être réduit par suite de reprises d’apports consécutives au départ 
ou à l’exclusion d’associés. Le retrait ou l’exclusion d’associés ne peut avoir 
pour effet de réduire le capital effectif, ni à un montant inférieur au minimum 
légal, ni en dessous du seuil fixé à l’article 13 de la Loi du 10 septembre 1947 
précitée. Il ne peut en outre avoir pour effet de réduire le nombre des associés à 
moins de 7. 
 
Le retrait d’associés n’ayant pas recours aux services de la société ou dont la 
société n’utilise pas le travail ne peut être réalisé qu’à l’issue d’un délai d’un an 
après que le Conseil d’administration de la société en ait été informé par pli 
recommandé avec avis de réception. 
 
L’exclusion d’associés ne peut être prononcée que par une décision d’assemblée 
générale prise dans les conditions de quorum et de majorité d’une assemblée 
générale extraordinaire. 
 
L’exclusion est notifiée à l’intéressé par la société, par pli recommandé avec 
demande d’avis de réception ; il dispose d’un délai de six mois à compter de cette 
notification pour céder ses parts sociales dans les conditions fixées par l'article 13 
des présents statuts. 
 
Les associés démissionnaires ou exclus restent tenus pendant cinq années envers 
les sociétaires et envers les tiers de toutes les obligations existant au jour de leur 
retrait ou de leur exclusion. 
 
Article 11 - Retrait d'associés 
Tout associé peut à tout instant se retirer de la société, sous réserve des 
dispositions de l'article 10 ci-dessus, et obtenir le remboursement de son ou de 
ses parts sociales, dans les conditions prévues à l'article 13 ci-après. 
 
Toutefois, les sociétés coopératives de construction titulaires d'un contrat de 
prestation de services et les personnes physiques titulaires d'un contrat de 
prestation de services ne peuvent se retirer de la Société anonyme Coopérative 
d’Intérêt Collectif Hlm qu'après que les comptes relatifs à l'opération de 
construction sont devenus définitifs ou qu'après résiliation du contrat de 
prestation de services. 
 
En outre, aucun retrait ne peut être effectué s’il a pour conséquence de supprimer 
une des catégories d’associés désignée par l’article 7. Aucun retrait ne peut non 
plus être effectué s'il réduit le nombre de catégories à moins de 3. Dans ces deux 
cas, le retrait est conditionné par l’admission préalable d’un nouvel associé 
entrant dans la catégorie en jeu. 
 
Article 12 - Exclusion d'associés 
L'exclusion d'un associé est prononcée conformément à l'article 10 ci-dessus, par 
l'assemblée générale, sur la proposition du Conseil d'administration. 
 
L'exclusion d'un associé peut être prononcée notamment lorsque l'associé ne 
remplit pas : 
• Les obligations auxquelles il est tenu par la législation et la réglementation en 

vigueur. 
• Les obligations qui résultent de son adhésion aux statuts, et s'il s'agit d'un 

associé titulaire d'un contrat avec la Société Coopérative d’Intérêt Collectif 
Hlm, les obligations résultant de ce contrat. 
 

 
 

Elle peut également être prononcée contre tout associé qui aurait causé un 
préjudice grave à la société. 
 
Toutefois, les sociétés coopératives de construction et les personnes physiques 
titulaires d'un contrat de prestation de services ne peuvent être exclues 
qu'après que les comptes relatifs à l'opération de construction soient devenus 
définitifs. 
 
La résiliation amiable ou judiciaire de tout contrat passé avec un associé 
salarié ou utilisateur des services de la coopérative, défini par l'article 7, 
entraîne l'exclusion de celui-ci. 
 
Article 13 - Conséquences du retrait ou de l'exclusion 
Le retrait ou l'exclusion d'un associé entraîne le remboursement des sommes 
qu'il a versées pour libérer les parts sociales souscrites de leur montant 
nominal sous déduction, en proportion de ses droits sociaux, des pertes qui le 
cas échéant auraient été constatées par l'assemblée générale avant le départ de 
l'associé. Ce remboursement ne comporte aucune part de fonds de réserve. 
 
L'exclusion entraîne la résiliation du ou des contrats qui lient l'associé 
utilisateur des services de la coopérative, défini par l'article 7. 
 
 

Titre IV – Cession de parts sociales 
 
Article 14 - Cession de parts sociales 
Le prix de cession des parts sociales ne peut dépasser celui qui est fixé en 
application de l’article L. 423-4 du Code de la construction et de l’habitation, 
sauf dérogation accordée dans les conditions prévues par cet article. 

 
Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux 
ou de cession soit à un conjoint, soit à un ascendant ou à un descendant, le 
transfert de parts sociales à un tiers, à quelque titre que ce soit, doit être 
autorisé par le Conseil d’administration, qui n’est pas tenu de faire connaître 
les motifs de son agrément ou de son refus. 

 
Le refus d’agrément peut résulter soit d’une décision expresse, soit d’un défaut 
de réponse dans un délai de trois mois à compter de la date de réception de la 
demande. 

 
En cas de refus d’agrément, le Conseil d’administration est tenu, dans un délai 
de trois mois à compter de son refus, de faire acquérir les parts sociales par une 
ou plusieurs personnes qu’il aura lui-même désignées. En ce cas, le prix ne 
peut être inférieur à celui de la cession non autorisée. 

 
Si, à l’expiration du délai sus-indiqué, l’achat n’est pas réalisé, l’agrément est 
considéré comme donné, sauf prorogation du délai par décision de justice, à la 
demande de la société. 

 
Article 15 - Cession de parts sociales - Contrat 
Lorsque le cédant, associé salarié ou utilisateur des services de la coopérative, 
défini par l'article 7, est lié par un contrat avec la société, la cession de parts 
sociales ne peut intervenir indépendamment de la cession du contrat, effectuée 
dans les conditions et limites de celui-ci et celles édictées par la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 16 - Transfert de propriété en cas de contrat de location-
attribution 
Lorsque l'associé locataire-attributaire a exécuté toutes les obligations mises à 
sa charge par le contrat de location-attribution, notamment lorsqu'il a effectué 
le dernier versement permettant le remboursement intégral des emprunts ayant 
servi à financer la construction du logement, la coopérative lui attribue la 
propriété de son logement, et éventuellement de sa quote-part dans les parties 
communes. 
 
Le transfert de propriété fait l'objet d'un acte notarié. A défaut, pour la 
coopérative ou le locataire-attributaire de prêter son concours à la passation de 
cet acte, malgré une sommation régulière qui lui en aurait été faite, l'associé 
locataire-attributaire ou la coopérative peut poursuivre en justice le co-
contractant récalcitrant afin de faire constater le transfert de propriété au profit 
du locataire-attributaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Titre V - Administration 

 
Article 17 - Organes dirigeants de la société 
La société est administrée par un Conseil d’administration. 

 
Lorsque la société exerce une activité de gestion locative telle que prévue à 
l’article L. 422-3 du Code de la construction et de l’habitation, le Conseil 
d’administration comprend au moins un représentant des coopérateurs locataires 
désigné par l’assemblée générale ; la perte de la qualité de locataire met un terme 
au mandat de l’administrateur nommé en cette qualité. 

 
Article 18 - Composition - Durée 
La coopérative est administrée par un Conseil composé de 18 membres au plus. 
 
Chaque administrateur doit être, pendant toute la durée de ses fonctions, 
propriétaire au moins d'une part sociale. 
 
La durée des fonctions des administrateurs est de trois années. 
 
Le Conseil d'administration est renouvelé tous les ans par tiers. 
 
L'administrateur nommé en remplacement d'un autre en cours de mandat, ne 
demeure en fonction que pour la durée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur. 
 
Tout membre sortant est rééligible. Par dérogation aux dispositions qui 
précèdent, le nombre d'administrateurs personnes physiques et de représentants 
permanents de personnes morales, âgés de plus de 75 ans, ne pourra, à l'issue de 
chaque assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes 
sociaux, dépasser le tiers (arrondi le cas échéant au nombre entier supérieur) des 
administrateurs en exercice. 
 
En cas de vacance au sein du Conseil d'administration, par décès, démission, les 
membres restants peuvent pourvoir au remplacement provisoire par des 
nominations valables jusqu'à ratification par la prochaine assemblée générale. 
 
A défaut de ratification par l'assemblée générale des désignations à titre 
provisoire faites par le Conseil d'administration, les délibérations prises et les 
actes accomplis entretemps par le Conseil n'en demeurent pas moins valables. 
 
Article 18-1 - Commission d’attribution 
La (ou les) commission(s) d'attribution des logements locatifs prévue(s) en 
application de l'article L.441-2 du Code de la construction et de l'habitation sont 
constituées et fonctionnent conformément à l'article R.441-9 du même Code. 
 
Article 19 - Situation des administrateurs 
Le mandat des membres du Conseil d’administration ou du Conseil de 
surveillance est exercé à titre gratuit dans les conditions prévues à l’article        
R. 421-10 du Code de la construction et de l’habitation.  
 
Toutefois, tout associé salarié de la société peut être nommé en qualité de 
membre du Conseil d’administration ou du Conseil de surveillance, sans perdre 
le bénéfice de son contrat de travail. 
 
Article 20 - Frais 
Les membres du Conseil d'administration peuvent être remboursés sur 
justification des frais qu'ils exposent dans l'intérêt de la société. 
 
Article 21 - Délibérations du Conseil 
Les administrateurs sont convoqués aux séances du Conseil par tous moyens, 
même verbalement, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans 
la convocation. 
 
Les délibérations sont prises aux conditions de quorum et de majorité prévues 
par la Loi. En cas de partage des voix, celle du Président de séance est 
prépondérante. 
 
Article 22 - Pouvoirs du Conseil 
Le Conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir 
en toute circonstance au nom de la société ; il les exerce dans la limite de l'objet 
social et sous réserve de ceux expressément attribués par la Loi aux assemblées 
d'actionnaires et des autorisations administratives essentiellement nécessaires. 
 
Article 23 - Réunions 
Le Conseil d'administration se réunit sur convocation du Président ou de 
l'administrateur délégué dans les fonctions de Président, aussi souvent que 
l'intérêt de la société l'exige, et au moins trois fois par an. 
 
Toutefois, des administrateurs constituant au moins le tiers des membres du 
Conseil d'administration peuvent, en indiquant l'ordre du jour de la séance, 
demander au Président de convoquer le Conseil si celui-ci ne s'est pas réuni 
depuis plus de deux mois. 
 
 

Le Directeur général peut également demander au Président de convoquer le 
Conseil d’administration sur un ordre du jour déterminé. 
 
Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu des deux 
alinéas précédents. 
 
Les administrateurs, ainsi que toutes les personnes appelées à assister aux 
réunions du Conseil d’administration, sont tenus à une obligation de stricte 
confidentialité à l’égard des informations et documents qu’ils reçoivent 
individuellement ou collectivement, à moins que le Président ne lève en tout ou 
partie cette obligation. Chaque administrateur reçoit du Président toutes les 
informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et peut se faire 
communiquer par le Président toutes les informations qu’il estime utiles. 
 
Article 24 - Président - Bureau 
Le Conseil d'administration élit parmi ses membres un Président. Il fixe la 
durée de ses fonctions, qui ne peut excéder la durée de son mandat 
d'administrateur. Il est rééligible. Le Conseil peut à tout moment retirer au 
Président ses fonctions. Le Président doit être une personne physique. 
 
Le Président du Conseil d’administration représente le Conseil 
d’administration. Il organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend 
compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de 
la société et s’assure en particulier que les administrateurs sont en mesure de 
remplir leur mission. 
 
En cas d'empêchement temporaire ou de décès du Président, le Conseil 
d'administration peut déléguer un administrateur dans les fonctions de 
Président. 
 
En cas d'empêchement temporaire, cette délégation est donnée pour une durée 
limitée, elle est révocable. En cas de décès, elle vaut jusqu'à l'élection du 
nouveau Président. 
 
La limite d'âge du Président du Conseil d'administration est fixée à 70 ans 
accomplis ; les fonctions de l'intéressé prennent fin à l'issue de la première 
assemblée générale ordinaire suivant la date de son anniversaire. 
 
Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables à l'administrateur 
délégué dans les fonctions de Président. 
 
Le Conseil peut désigner, en outre, chaque année, un ou deux Vice-Présidents 
et un Secrétaire pris parmi ses membres, et un Trésorier. Le Président, le ou 
les Vice-Présidents et le Secrétaire constituent le bureau. Si le Trésorier est 
choisi parmi les administrateurs, il est également membre du bureau. 
 
Article 25 - Direction générale 
La Direction générale de la société est assumée, sous sa responsabilité, soit par 
le Président du Conseil d’administration, soit par une autre personne physique 
nommée par le Conseil d’administration et portant le titre de Directeur général. 
 
Aux conditions de quorum et de majorité habituels, le Conseil d’administration 
choisit entre les deux modalités d’exercice de la Direction générale visées au 
premier alinéa. Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans des 
conditions définies par Décret en Conseil d’Etat. 
 
Lorsque la Direction générale de la société est assumée par le Président du 
Conseil d’administration, les dispositions relatives au Directeur général lui sont 
applicables. 
 
Le Directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de 
l’objet social et sous réserve de ceux que la Loi attribue expressément aux 
assemblées d’actionnaires et au Conseil d’administration. 
 
Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est engagée 
même par les actes du Directeur général qui ne relèvent pas de l’objet social, à 
moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou 
qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la 
seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
Les dispositions des statuts ou les décisions du Conseil d’administration 
limitant les pouvoirs du Directeur général sont inopposables aux tiers. 
 
Le Directeur général est nommé pour une durée de trois ans renouvelable, par 
le Conseil d’administration. Il est révocable par le Conseil d’administration. Si 
la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des 
dommages et intérêts. Lorsque le Directeur général assume les fonctions de 
Président du Conseil d’administration la révocation n’a pas à être motivée. 
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Titre V - Administration 

 
Article 17 - Organes dirigeants de la société 
La société est administrée par un Conseil d’administration. 

 
Lorsque la société exerce une activité de gestion locative telle que prévue à 
l’article L. 422-3 du Code de la construction et de l’habitation, le Conseil 
d’administration comprend au moins un représentant des coopérateurs locataires 
désigné par l’assemblée générale ; la perte de la qualité de locataire met un terme 
au mandat de l’administrateur nommé en cette qualité. 

 
Article 18 - Composition - Durée 
La coopérative est administrée par un Conseil composé de 18 membres au plus. 
 
Chaque administrateur doit être, pendant toute la durée de ses fonctions, 
propriétaire au moins d'une part sociale. 
 
La durée des fonctions des administrateurs est de trois années. 
 
Le Conseil d'administration est renouvelé tous les ans par tiers. 
 
L'administrateur nommé en remplacement d'un autre en cours de mandat, ne 
demeure en fonction que pour la durée restant à courir du mandat de son 
prédécesseur. 
 
Tout membre sortant est rééligible. Par dérogation aux dispositions qui 
précèdent, le nombre d'administrateurs personnes physiques et de représentants 
permanents de personnes morales, âgés de plus de 75 ans, ne pourra, à l'issue de 
chaque assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes 
sociaux, dépasser le tiers (arrondi le cas échéant au nombre entier supérieur) des 
administrateurs en exercice. 
 
En cas de vacance au sein du Conseil d'administration, par décès, démission, les 
membres restants peuvent pourvoir au remplacement provisoire par des 
nominations valables jusqu'à ratification par la prochaine assemblée générale. 
 
A défaut de ratification par l'assemblée générale des désignations à titre 
provisoire faites par le Conseil d'administration, les délibérations prises et les 
actes accomplis entretemps par le Conseil n'en demeurent pas moins valables. 
 
Article 18-1 - Commission d’attribution 
La (ou les) commission(s) d'attribution des logements locatifs prévue(s) en 
application de l'article L.441-2 du Code de la construction et de l'habitation sont 
constituées et fonctionnent conformément à l'article R.441-9 du même Code. 
 
Article 19 - Situation des administrateurs 
Le mandat des membres du Conseil d’administration ou du Conseil de 
surveillance est exercé à titre gratuit dans les conditions prévues à l’article        
R. 421-10 du Code de la construction et de l’habitation.  
 
Toutefois, tout associé salarié de la société peut être nommé en qualité de 
membre du Conseil d’administration ou du Conseil de surveillance, sans perdre 
le bénéfice de son contrat de travail. 
 
Article 20 - Frais 
Les membres du Conseil d'administration peuvent être remboursés sur 
justification des frais qu'ils exposent dans l'intérêt de la société. 
 
Article 21 - Délibérations du Conseil 
Les administrateurs sont convoqués aux séances du Conseil par tous moyens, 
même verbalement, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans 
la convocation. 
 
Les délibérations sont prises aux conditions de quorum et de majorité prévues 
par la Loi. En cas de partage des voix, celle du Président de séance est 
prépondérante. 
 
Article 22 - Pouvoirs du Conseil 
Le Conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir 
en toute circonstance au nom de la société ; il les exerce dans la limite de l'objet 
social et sous réserve de ceux expressément attribués par la Loi aux assemblées 
d'actionnaires et des autorisations administratives essentiellement nécessaires. 
 
Article 23 - Réunions 
Le Conseil d'administration se réunit sur convocation du Président ou de 
l'administrateur délégué dans les fonctions de Président, aussi souvent que 
l'intérêt de la société l'exige, et au moins trois fois par an. 
 
Toutefois, des administrateurs constituant au moins le tiers des membres du 
Conseil d'administration peuvent, en indiquant l'ordre du jour de la séance, 
demander au Président de convoquer le Conseil si celui-ci ne s'est pas réuni 
depuis plus de deux mois. 
 
 

Le Directeur général peut également demander au Président de convoquer le 
Conseil d’administration sur un ordre du jour déterminé. 
 
Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu des deux 
alinéas précédents. 
 
Les administrateurs, ainsi que toutes les personnes appelées à assister aux 
réunions du Conseil d’administration, sont tenus à une obligation de stricte 
confidentialité à l’égard des informations et documents qu’ils reçoivent 
individuellement ou collectivement, à moins que le Président ne lève en tout ou 
partie cette obligation. Chaque administrateur reçoit du Président toutes les 
informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et peut se faire 
communiquer par le Président toutes les informations qu’il estime utiles. 
 
Article 24 - Président - Bureau 
Le Conseil d'administration élit parmi ses membres un Président. Il fixe la 
durée de ses fonctions, qui ne peut excéder la durée de son mandat 
d'administrateur. Il est rééligible. Le Conseil peut à tout moment retirer au 
Président ses fonctions. Le Président doit être une personne physique. 
 
Le Président du Conseil d’administration représente le Conseil 
d’administration. Il organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend 
compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de 
la société et s’assure en particulier que les administrateurs sont en mesure de 
remplir leur mission. 
 
En cas d'empêchement temporaire ou de décès du Président, le Conseil 
d'administration peut déléguer un administrateur dans les fonctions de 
Président. 
 
En cas d'empêchement temporaire, cette délégation est donnée pour une durée 
limitée, elle est révocable. En cas de décès, elle vaut jusqu'à l'élection du 
nouveau Président. 
 
La limite d'âge du Président du Conseil d'administration est fixée à 70 ans 
accomplis ; les fonctions de l'intéressé prennent fin à l'issue de la première 
assemblée générale ordinaire suivant la date de son anniversaire. 
 
Les dispositions de l'alinéa précédent sont applicables à l'administrateur 
délégué dans les fonctions de Président. 
 
Le Conseil peut désigner, en outre, chaque année, un ou deux Vice-Présidents 
et un Secrétaire pris parmi ses membres, et un Trésorier. Le Président, le ou 
les Vice-Présidents et le Secrétaire constituent le bureau. Si le Trésorier est 
choisi parmi les administrateurs, il est également membre du bureau. 
 
Article 25 - Direction générale 
La Direction générale de la société est assumée, sous sa responsabilité, soit par 
le Président du Conseil d’administration, soit par une autre personne physique 
nommée par le Conseil d’administration et portant le titre de Directeur général. 
 
Aux conditions de quorum et de majorité habituels, le Conseil d’administration 
choisit entre les deux modalités d’exercice de la Direction générale visées au 
premier alinéa. Les actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans des 
conditions définies par Décret en Conseil d’Etat. 
 
Lorsque la Direction générale de la société est assumée par le Président du 
Conseil d’administration, les dispositions relatives au Directeur général lui sont 
applicables. 
 
Le Directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de 
l’objet social et sous réserve de ceux que la Loi attribue expressément aux 
assemblées d’actionnaires et au Conseil d’administration. 
 
Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est engagée 
même par les actes du Directeur général qui ne relèvent pas de l’objet social, à 
moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou 
qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la 
seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
Les dispositions des statuts ou les décisions du Conseil d’administration 
limitant les pouvoirs du Directeur général sont inopposables aux tiers. 
 
Le Directeur général est nommé pour une durée de trois ans renouvelable, par 
le Conseil d’administration. Il est révocable par le Conseil d’administration. Si 
la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des 
dommages et intérêts. Lorsque le Directeur général assume les fonctions de 
Président du Conseil d’administration la révocation n’a pas à être motivée. 
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La limite d'âge du Directeur général est fixée à 65 ans. Lorsque le Directeur 
général atteint cet âge, il est réputé démissionnaire d'office avec effet à l'issue 
de la première assemblée générale ordinaire d'approbation des comptes. 
 
Article 25-1 - Direction générale déléguée 
Sur proposition du Directeur général, le Conseil d’administration peut nommer 
au plus cinq personnes physiques chargées d’assister le Directeur général avec 
le titre de Directeur général délégué. 
 
En accord avec le Directeur général, le Conseil d’administration détermine 
l’étendue et la durée des pouvoirs conférés aux Directeurs généraux délégués. 
Les Directeurs généraux délégués disposent, à l’égard des tiers, des mêmes 
pouvoirs que le Directeur général. 
 
La limite d’âge d’un Directeur général délégué est fixée à 65 ans. Lorsqu’un 
Directeur général délégué atteint cet âge, il est réputé démissionnaire d’office 
avec effet à l’issue de la première assemblée générale ordinaire d’approbation 
des comptes. 
 
 

Titre VI – Commissaires aux comptes 
 
Article 26 - Commissaires aux comptes 
L'assemblée générale ordinaire des actionnaires désigne pour la durée, dans les 
conditions et avec la mission fixées par la Loi, un ou plusieurs Commissaires 
aux comptes titulaires et un ou plusieurs Commissaires aux comptes suppléants 
appelés à remplacer le ou les autres Commissaires aux comptes titulaires. 
 
Le ou les Commissaires aux comptes exercent leur contrôle dans les conditions 
fixées par la Loi. 
 
 

Titre VII – Assemblées générales 
 
Article 27-1 - Assemblées générales 
Les assemblées générales de la coopérative d’Hlm sont convoquées et 
délibèrent dans les conditions prévues par la Loi. Elles sont réunies au siège 
social ou en tout autre lieu précisé dans l'avis de convocation. 
 
L’assemblée générale de la coopérative d’Hlm se compose de tous les associés 
quel que soit le nombre de leurs parts sociales. Le droit d'assister ou de se faire 
représenter à l'assemblée est subordonné à l'inscription de l’associé dans les 
comptes de la société cinq jours au moins avant la date de réunion de 
l'assemblée. Toutefois, le Conseil d'administration a la faculté, par voie de 
mesure générale, de réduire ce délai. 
 
L'assemblée générale se compose de tous les associés qui se rattachent à la 
catégorie et au collège correspondants. Chaque associé dispose d’une voix dans 
son collège. 
 
Tout associé peut voter par correspondance. Tout vote par correspondance 
parvenu à la société au plus tard la veille de l'assemblée est pris en compte. 
Lors de la réunion de l'assemblée, l'assistance personnelle de l’associé annule 
toute procuration ou tout vote par correspondance. 
 
Article 27-2 - Collèges d’associés 
Les votes au sein de l’assemblée se font par collège. 
 
Le collège n’est pas une organisation juridique dotée de droits particuliers. 
 
L'associé bénévole qui se trouve également bénéficier habituellement des 
activités de la coopérative est rattaché à la catégorie des associés "Bénévoles". 
S'il devient salarié, il est rattaché à la catégorie "Salariés". 
 
Le salarié de la coopérative qui se trouve également bénéficier habituellement 
des activités de la coopérative est rattaché à la catégorie "Salariés". En cas de 
rupture du contrat de travail, il est, à compter de la date de la rupture, rattaché à 
la catégorie "Utilisateurs". Le salarié associé qui fait valoir ses droits à la 
retraite et ne se trouve pas bénéficier habituellement des activités de la 
coopérative est, sauf décision contraire de sa part notifiée au Conseil 
d'administration, rattaché à compter de la cessation de son contrat de travail à la 
catégorie "Bénévoles". 
 
Modification des collèges ou de leurs droits de vote 
La modification est décidée par délibération prise en assemblée générale 
extraordinaire. Si elle porte sur le nombre ou la composition des collèges, elle 
emporte modification des catégories correspondantes. 
 
La modification peut être proposée par le Conseil d’administration. La demande 
peut être aussi émise par les associés. Dans ce cas, elle est écrite, présentée par 
au moins 20 % du total des associés ou par le quart des membres d’un collège, 
être motivée et comporter au moins un projet de composition modifiée. 
 
 

En cas de disparition d’un collège, sous réserve que les trois collèges légaux 
soient toujours existants, les voix attribuées à ce collège sont partagées 
égalitairement entre les autres collèges, et ce jusqu'à ce que l'assemblée 
générale extraordinaire modifie cette répartition des droits de vote. 
 
Les membres des collèges peuvent se réunir aussi souvent qu’ils le souhaitent 
pour délibérer sur des questions propres à leur collège. Ces délibérations ne 
constituent pas des assemblées générales au sens des dispositions du Code de 
commerce, et les frais de ces réunions ne sont pas pris en charge par la société. 
 
Article 28 - Expression des voix aux assemblées 
A chaque catégorie d’associés correspond un même collège d’associés. Les 
associés d’un même collège peuvent être répartis en sections délibérant 
séparément. 
 
Aux assemblées générales, le droit de vote s’exprime par l’intermédiaire des 
délégués des collèges dans les conditions prévues à l’article 19 octies de la Loi 
du 10 septembre 1947 précitée. 
 
Le nombre de voix attribuées à chaque collège est fixé dans les conditions 
suivantes : 
Collège 1 : Utilisateurs  25 %. 
Collège 2 : Salariés de la coopérative  10 %. 10% 
Collège 3 : Collectivités publiques et leurs groupements  20 %. 20% 
Collège 4 : Organismes et groupements Hlm, organismes d'habitat social                          
 15 %. 15% 
Collège 5 : Organismes financiers, collecteurs 1 % et autres  20 %. 20% 
Collège 6 : Bénévoles et acteurs publics/privés œuvrant dans le domaine social 
 10 %. 10% 
 
Le collège des salariés ne peut détenir plus de 15 % des droits de vote. 
 
Les délibérations des associés au sein des collèges sont prises dans les 
conditions de droit commun coopératif : chaque associé dispose d’une voix. 
 
Les délibérations de chaque collège sont transmises selon la règle de la 
proportionnalité par le ou les délégués désignés lors de chaque assemblée 
générale, et affectées du pourcentage prévu afin de déterminer si les résolutions 
de l’assemblée générale sont adoptées ou rejetées à la majorité requise. 
 
Article 29 - Réunions des Assemblées 
Le Conseil d'administration est tenu de réunir l'assemblée générale ordinaire 
chaque année, dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, sous réserve 
de prolongation de ce délai, à la demande du Conseil d'administration, par 
ordonnance du Président du tribunal de commerce statuant sur requête. 
 
Le Conseil d'administration peut, en outre, réunir l'assemblée à toute époque, 
soit sous forme d'assemblée ordinaire réunie extraordinairement, soit sous 
forme d'assemblée extraordinaire. 
 
Tout intéressé en cas d'urgence et un ou plusieurs associés réunissant au moins 
le dixième du capital peuvent demander la convocation de l'assemblée 
générale et, à défaut pour le Conseil d'administration d'y consentir, charger, à 
leurs frais, l'un d'entre eux de demander au Président du tribunal de commerce 
statuant en référé, la désignation d'un mandataire chargé de cette convocation. 
 
Les Commissaires aux comptes peuvent également convoquer l'assemblée des 
associés après avoir vainement requis sa convocation du Conseil 
d'administration. 
 
En cas de mise en liquidation de la société, les assemblées générales seront 
convoquées par le ou les liquidateurs ou l'un d'entre eux. 
 
Article 30 - Convocation 
L'avis de convocation est inséré dans un journal habilité à recevoir les 
annonces légales dans le département du siège social, et il doit être envoyé aux 
associés par lettre simple, conformément à l’article 125 du Décret du 23 mars 
1967. 
 
L'insertion prévue à l'alinéa précédent peut être remplacée par une 
convocation faite aux frais de la société par lettre simple adressée à chaque 
associé. Les délais entre la date soit de l'insertion dans un journal d'annonces 
légales, contenant un avis de convocation, soit de l'envoi des lettres et la date 
de l'assemblée est au moins de quinze jours sur première convocation et de six 
jours sur convocation suivante. En cas d'ajournement de l'assemblée par 
décision de justice, le juge peut fixer un délai différent. 
 
Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toutefois, cette 
nullité ne sera pas invoquée lorsque tous les associés étaient présents ou 
représentés. 
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A toute formule de procuration adressée aux associés par la société ou par le 
mandataire qu'elle a désigné à cet effet, doivent être joints les pièces, 
documents et indications visés par la Loi ou les règlements. 
 
Les lettres ou avis de convocation indiquent avec précision l'ordre du jour de 
la réunion. 
 
Le Conseil d'administration, conformément aux prescriptions législatives ou 
réglementaires, doit assurer ou mettre à la disposition des associés les 
documents nécessaires pour permettre à ceux-ci de se prononcer en 
connaissance de cause et de porter un jugement informé sur la gestion et la 
marche des affaires de la société. 
 
Article 31 - Bureau 
Toute assemblée générale est présidée par le Président du Conseil 
d'administration, à son défaut par l'administrateur désigné par le Conseil ; à 
défaut elle élit elle-même son Président. 
 
Sont scrutateurs de l'assemblée, deux membres de ladite assemblée disposant 
de plus grand nombre de parts sociales et acceptant cette fonction. 
 
Chaque assemblée générale désigne un Secrétaire de séance, qui peut ne pas 
être associé. 
 
En cas de convocation par les Commissaires aux comptes, ou par un 
mandataire de justice, l'assemblée est présidée par celui ou par l'un de ceux qui 
l'ont convoquée. 
 
A chaque assemblée est tenue une feuille de présence dans les conditions 
prévues par la Loi. 
 
Article 32 - Assemblée générale ordinaire 
L'assemblée générale délibère valablement sur les questions figurant ou 
portées à l'ordre du jour, dans les conditions de quorum prévues par la Loi. 
 
Les délibérations sont prises à la majorité des voix dont disposent les associés 
présents ou représentés, conformément à l’article 28. 
 
L'assemblée générale ordinaire entend la lecture du rapport du Conseil 
d'administration, lequel lui présente ensuite le compte de résultat et le bilan de 
l'exercice écoulé. 
 
Le ou les Commissaires aux comptes formulent leurs observations sur la 
situation de la société, sur le bilan et sur les comptes présentés par le Conseil 
d'administration, et plus généralement relatent l'accomplissement de la 
mission qui leur est dévolue par la Loi. 
 
L'assemblée générale ordinaire discute, approuve ou rejette les comptes et 
décide de l'utilisation des excédents éventuels de recettes, dans les conditions 
fixées par la Loi et les présents statuts. 
 
Elle choisit le ou les Commissaires aux comptes et le ou les Commissaires aux 
comptes suppléants et nomme les administrateurs. 
 
Elle peut adopter un règlement intérieur destiné à compléter et à préciser les 
présents statuts. 
 
Enfin, d'une manière générale, elle se prononce sur tous les intérêts de la 
société et prend toutes décisions autres que celles réservées à l'assemblée 
générale extraordinaire. 
 
Article 33 - Assemblée générale extraordinaire 
L'assemblée générale extraordinaire délibère valablement sur les questions 
figurant ou portées à l'ordre du jour dans les conditions de quorum prévues par 
la Loi. 
 
Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les associés 
présents ou représentés, conformément à l'article 28 des statuts. 
 
L'assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les présents 
statuts. 
 
Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires. 
 
Elle peut proroger la durée de la société, une ou plusieurs fois, sans que 
chaque prorogation puisse excéder quatre-vingt-dix-neuf ans ; elle peut 
décider la dissolution anticipée ; elle peut décider la fusion avec d'autres 
sociétés, la scission ou la constitution d'unions de coopératives ; elle peut aussi 
décider, conformément à l'article 25 de la Loi n°47-1775 du 10 septembre 
1947 et l'article L. 422-12 du Code de la construction et de l'habitation, des 
modifications des statuts entraînant la perte de la qualité coopérative. 
 
 
 

Titre VIII – Année sociale -  Documents transmis à l'administration 
 
Article 34 - Année sociale 
L'année sociale de la société débute le 1er janvier et finit le 31 décembre. 
 
Article 35 - Approbation des comptes 
A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'administration dresse pour être 
soumis à l'assemblée générale, l'inventaire et les comptes annuels comprenant 
le bilan, le compte de résultat et une annexe. Il établit en outre un rapport de 
gestion. 
 
Les documents visés à l'alinéa précédent sont mis à la disposition des 
Commissaires aux comptes, qui peuvent s'en faire délivrer copie, un mois au 
moins avant la convocation de l'assemblée des associés. 
 
Dans le mois qui suit l'approbation des comptes annuels, le Conseil 
d'administration dépose au greffe du tribunal de commerce les comptes 
annuels, le rapport de gestion, le rapport de Commissaires aux comptes sur les 
comptes annuels, éventuellement complété de leurs observations sur les 
modifications apportées par l'assemblée sur les comptes annuels, et les 
résolutions relatives à l'affectation des résultats. 
 
En cas de refus d'approbation des comptes annuels, une copie de la 
délibération est déposée dans le même délai. 
 
Article 36 - Documents transmis à l'administration 
Dans le mois suivant celui au cours duquel s'est tenue l'assemblée générale 
réunie en application de l’article L. 225-100 du Code de commerce, la société 
adresse au préfet du département de son siège, à la Caisse des Dépôts et 
Consignations et au Ministre chargé du Logement, l'ensemble des documents 
comptables et les rapports présentés à l'assemblée générale des actionnaires, 
ainsi que le compte rendu de celle-ci. 
 
En cas de report de l'assemblée générale, la décision de justice accordant un 
délai supplémentaire doit être adressée dans les mêmes conditions. 
 
Article 37 - Transmission des statuts 
Les statuts de la société sont transmis au préfet du département du siège de la 
société après chaque modification. 
 

Titre IX – Résultats – Réserves – Révision coopérative 
 
Article 38 - Résultats de l'exercice 
Lorsque la coopérative a réalisé un bénéfice distribuable au sens de l’article     
L. 232-12 du Code de commerce, il peut être distribué un dividende 
correspondant à un pourcentage de capital social égal ou inférieur au taux 
défini à l’article 14 de la Loi du 10 septembre 1947 précitée, sans que ce 
pourcentage puisse être supérieur au taux d’intérêt servi au détenteur d’un 
premier livret de caisse d’épargne au 31 décembre de l’année précédente, 
majoré de 1,5 point. 
 
Article 39 - Réserves 
Conformément à l’article L. 423-5 du Code de la construction et de 
l’habitation, et sous réserve des exceptions prévues par cet article, les réserves, 
les bénéfices ou les primes d’émission ne peuvent être incorporés au capital. 
 
Après acquittement des charges de toute nature, y compris tous amortissements 
et provisions, ainsi que le prélèvement au profit du fonds de réserve légale ou 
d’autres réserves, dont la constitution est imposée par la réglementation 
spécifique aux sociétés coopératives d’Hlm, et la répartition éventuelle de 
dividendes dans les conditions définies à l'article 38 des présents statuts, le 
surplus éventuel forme une réserve spéciale destinée à assurer le 
développement de l’activité de la société et à parer aux éventualités. 
 
Article 40 - Révision coopérative 
La société fait procéder périodiquement à l'examen analytique de sa situation 
financière et de sa gestion, conformément à l'article L. 422-3 du Code de la 
construction et de l'habitation. 
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Fait en cinq originaux. 
 
A Anglet 
 
An 2016 (Deux Mille Seize) 
 
23 Juin (Vingt Trois Juin). 
 
 

 
Titre X – Dissolution - Liquidation 

 
Article 41 - Dissolution 
La dissolution anticipée de la société est décidée par l'assemblée générale 
extraordinaire. 
 
Si du fait de pertes constatées dans les documents comptables, l'actif net de la 
société devient inférieur à la moitié du capital social, le Conseil 
d'administration est tenu, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des 
comptes ayant fait apparaître cette perte, de convoquer l'assemblée générale 
extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la 
société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la 
clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des 
pertes est intervenue, et sous réserve des dispositions légales relatives au 
montant du capital, de réduire son capital d'un montant au moins égal à celui 
des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, les 
capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au 
moins égale à la moitié du capital social. 
 
Dans les deux cas, la résolution adoptée par l'assemblée générale est rendue 
publique par dépôt au greffe du tribunal de commerce et inscription au registre 
du commerce ; elle est en outre publiée dans un journal d'annonces légales, 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
La dissolution ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter de la date à 
laquelle elle est publiée au registre du commerce. 
 
A défaut de réunion de l'assemblée générale, comme dans le cas où cette 
assemblée n'a pu délibérer valablement sur dernière convocation, tout 
intéressé peut demander en justice la dissolution de la société, il en est de 
même si les dispositions de l'alinéa 3 n'ont pas été appliquées. 
 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque la société 
est en état de règlement judiciaire. 
 
Article 42 - Liquidation 
A l'arrivée du terme statutaire, ou en cas de dissolution anticipée décidée par 
l'assemblée générale extraordinaire, celle-ci désigne, aux conditions de 
quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales ordinaires, un ou 
plusieurs liquidateurs dont la nomination met fin aux pouvoirs des 
administrateurs et de tout mandataire. 
 
En cas de dissolution prononcée par décision de justice ou par décision 
ministérielle, cette décision désigne un ou plusieurs liquidateurs et les 
pouvoirs des administrateurs et de tout mandataire prennent fin à la date où 
elle est rendue. 
 
Dans tous les cas, l'expiration des pouvoirs des administrateurs et des 
mandataires en fonctions avant la désignation des liquidateurs n'est opposable 
aux tiers qu'après la publication de l'acte de nomination des liquidateurs. 
 
L'assemblée générale, convoquée en fin de liquidation à l'effet notamment de 
statuer sur le compte définitif des liquidateurs et de procéder à l'attribution de 
l'actif, délibère valablement aux conditions de quorum et de vote des 
assemblées générales ordinaires visées à l’article L 225-98 du Code de 
commerce. 
 
L'assemblée statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires 
présents ou représentés. 
 
Article 43 - Attribution de l'actif 
Lors de l’expiration de la société, ou en cas de dissolution anticipée, 
l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur la liquidation décidera, 
après extinction du passif et remboursement du capital effectivement versé, 
d’attribuer l’actif net subsistant soit à d’autres coopératives ou unions de 
coopératives, soit à des œuvres d’intérêt général ou professionnel. 
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